
AMTLICHES BULLETIN – BULLETIN OFFICIEL
Ständerat • Sommersession 2023 • Zwölfte Sitzung • 15.06.23 • 08h15 • 23.3084

Conseil des Etats • Session d’été 2023 • Douzième séance • 15.06.23 • 08h15 • 23.3084

23.3084

Postulat Minder Thomas.
Fehlende Schwankungstauglichkeit
im Asylwesen. Lösungsvorschläge
präsentieren

Postulat Minder Thomas.
Proposer des solutions pour faire
face au manque de résistance
aux fluctuations dans le domaine
de l'asile

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 15.06.23

Präsidentin (Häberli-Koller Brigitte, Präsidentin): Der Bundesrat beantragt die Annahme des Postulates.

Minder Thomas (V, SH): Frau Präsidentin, ich verzichte auf ein Votum, da der Bundesrat das Postulat zur
Annahme empfiehlt.

Baume-Schneider Elisabeth, conseillère fédérale: Très brièvement, par rapport à la situation que nous avons
vécue l'année dernière, qui a été exceptionnelle tant pour la Confédération que pour les cantons, le Conseil fé-
déral considère que cela peut être une chance, effectivement, d'avoir une analyse et de comprendre comment
les cantons et la Confédération peuvent avoir des dispositions en matière de résistance aux fluctuations.
C'est exact que le groupe de travail "Restructuration du domaine de l'asile", qui est composé de représentants
de la Confédération, des cantons et des communes, a élaboré un plan à ce sujet, mais c'était en 2019. Ce
plan précisait l'intention de pouvoir gérer des fluctuations de l'ordre de 15 000 à 29 000 demandes par an.
Les mesures présentées dans ce document devaient permettre de faire face à des fluctuations qui allaient
jusqu'à 2400 demandes par mois. Or, nous l'avons vu, l'année passée nous nous sommes retrouvés avec des
fluctuations qui pouvaient atteindre 3500 demandes par mois. Cette situation nécessite une analyse.
Dans ce sens, l'évaluation qui est demandée par le conseiller aux Etats Minder offre une chance d'examiner
en détail les points essentiels de la capacité de résistance aux fluctuations et d'approfondir les questions qui
se posent. En effet, il convient de rappeler qu'en Suisse l'asile est une tâche
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commune, c'est-à-dire que divers organes de la Confédération, des cantons et des communes gèrent et surtout
organisent ensemble l'admission, l'encadrement et l'hébergement des requérants d'asile. Pour cette évalua-
tion, le département mettra sur pied un groupe de travail auquel participeront des représentants de tous les
niveaux de l'Etat, y compris des cantons et des communes.
C'est dans cette optique je vous propose d'accepter le postulat.

Angenommen – Adopté

14.11.2023 1/1

https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=61224
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=61224

	Ergänzung / Complément
	Minder Thomas
	Baume-Schneider Elisabeth
	Ergänzung / Complément

